
CONSEIL MUNICIPAL  
MERCREDI 03 AVRIL 2024 

ORDRE DU JOUR 
 

 

RELEVE DES DÉCISIONS DU MAIRE 
 

 
 
I- ADMINISTRATION GENERALE (rapporteur : Lydia CHEVALIER) 
 
1.1 Création d’un poste d’adjoint supplémentaire 
1.2 Election d’un adjoint supplémentaire 
1.3 Modification de la composition du conseil d’administration du lycée Camille 
Claudel 
1.4 Modification de la composition du conseil d’administration du Centre 
Communal d’Action Sociale 
 
II- CABINET DU MAIRE (rapporteur : Raphaël LANTERI) 
 
2.1 Modification de la dénomination de la place des Marchands  
2.2 Dénomination de l’école municipale de musique 
2.3 Installation d’une plaque commémorative « Samuel PATY » et « Dominique 
BERNARD » sur la place du Rendez-vous 
 
III- TRANQUILLITE PUBLIQUE (rapporteur : Guillaume MERLET) 
3.1 Mise en place du Conseil Local de Sécurité de Prévention de la Délinquance 
et de la Radicalisation 
 
IV - FINANCES (rapporteur : Jean-Marie ROLLET) 
 
4.1 Compte de gestion 2023 du budget principal de la ville 
4.2 Compte administratif 2023 du budget principal de la ville 
4.3 Affectation des résultats comptables 2023 du budget principal de la ville 
4.4 Vote des taux des impôts locaux pour l’année 2024 
4.5 Budget primitif 2024 du budget principal de la ville 
4.6 Compte de gestion 2023 du budget annexe du cinéma « L’Antarès » 
4.7 Compte administratif 2023 du budget annexe du cinéma « L’Antarès » 
4.8 Affectation des résultats comptables 2023 du budget annexe du cinéma 
4.9 Attribution d’une subvention de fonctionnement pour l’année 2024 au 
cinéma L’Antarès 
4.10 Budget primitif 2024 du budget annexe du cinéma « L’Antarès » 
4.11 Attribution d’une subvention de fonctionnement pour l’année 2024 au 
CCAS 
4.12 Actualisation des tarifs municipaux  
4.13 Rapport annuel 2023 sur l’utilisation du Fonds de Solidarité de la Région 
Ile-de-France 
4.14 Demande d’autorisation d’ouverture d’un compte à terme dans le cadre de 
la gestion de la trésorerie 
 
V – VIE ASSOCIATIVE (rapporteur : Simone DUFAYET) 
 
5.1 Attribution des subventions de fonctionnement et exceptionnelles aux 
associations pour l’année 2024 
 
 
 



 
 
VI- DEVELOPPEMENT SOCIAL (rapporteurs : Gaëlle SOULIER-SOTGIU/Daniel 
VIZIERES/David BEDIN) 
 
6.1 Convention de partenariat entre SEQENS, l’APES et la ville pour la création 
d’un tiers-lieu aux Toupets 
  
VII – AMENAGEMENT TERRITORIAL (rapporteur : David BEDIN) 
 
7.1 Désaffectation et déclassement d’espaces et cession au bailleur social 
SEQENS dans le cadre d’une opération de renouvellement urbain avec 
construction de logements locatifs sociaux 
 
VIII- QUESTIONS GROUPEES 
 
8.1 Actualisation du tableau des effectifs et création d’emplois d’agents de 
surveillance sur la voie publique 
8.2 Création d’emplois non permanents compte tenu d’un accroissement 
temporaire et saisonnier d’activités 
8.3 Demande d’agrément pour l’accueil de volontaires dans le cadre du service 
civique  
8.4 Attribution d’une prime exceptionnelle pour le pouvoir d’achat 
8.5 Actualisation de la charte de télétravail 
8.6 Plan de formation triennal 2024-2026 
8.7 Fixation du montant des indemnités du Maire, des adjoints, des conseillers 
délégués et application des majorations 
8.8 Validation du nouveau contrat de ville « Engagements quartiers 2030 » 
8.9 Avenant de prolongation n° 2 au marché de mobilier urbain 
8.10 Actualisation du règlement intérieur des activités périscolaires  
8.11 Actualisation du règlement intérieur de l’école municipale de musique 
8.12 Actualisation du règlement intérieur de la Maison pour tous et mise en 
place d’un contrat-type de location 
8.13 Signature de l’avenant n°1 à la convention tripartite de mise à disposition 
des collèges de gymnases communaux 
8.14 Reprise de la rue du Lapin agile auprès du bailleur social CDC habitat (ou 
toute personne physique ou morale pouvant se substituer) 
8.15 Renouvellement de la convention avec l’association « Baby-loup » 
8.16 Renouvellement de la convention d’accueil des enfants boisemontais sur 
les accueils de loisirs de la ville de Vauréal 


